
JOURNAL DE MONACO Vendredi 4 novembre 20112186

12 Sport-Pari Entité contrôlée par M. Peftiev 
Vladimir en liaison avec 
Lukachenko, Dzmitry 
Aliaksandravich, par l’intermé-
diaire du contrôle exercé par ce 
dernier sur le club sportif du 
président, qui détient une 
participation majoritaire obliga-
toire de l’État dans Sport- Pari.

13 Shadryna, Hanna 
Stanislavauna 
Shadrina, Anna 
Stanislavovna

Ancien rédacteur en chef adjoint 
du journal «Sovietskaïa 
Belarus».

Arrêté Ministériel n° 2011-600 du 27 octobre 2011 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2011-301 du 19 mai 
2011 portant application de l’ordonnance souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de gel 
des fonds mettant en œuvre des sanctions économiques, 
visant la Syrie.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-301 du 19 mai 2011 portant 
application de l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques visant la Syrie ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 27 octobre 
2011 ;

Arrêtons :

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté minis-
tériel n° 2011-301, susvisé, l’annexe dudit arrêté est modifiée conformé-
ment à l’annexe du présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept octobre 
deux mille onze.

Le Ministre d’Etat,

m. roger.

ANNExE à L’ARRêté MiNiStéRiEL N° 2011-600 
DU 27 OCtObRE 2011 MODiFiANt L’ARRêté MiNiStéRiEL 

N° 2011-301 DU 19 MAi 2011 PORtANt APPLiCAtiON DE 
L’ORDONNANCE SOUVERAiNE N° 1.675 DU 10 JUiN 2008 

RELAtiVE AUx PROCéDURES DE GEL DES FONDS 
MEttANt EN OEUVRE DES SANCtiONS éCONOMiqUES.

A - L’annexe de l’arrêté ministériel susvisé devient annexe i. 

Elle comprend la liste des personnes physiques ou morales, entités et 
organismes qui ont été reconnus comme étant des personnes et entités 
responsables de la répression violente exercée contre la population civile 
syrienne, des personnes et entités bénéficiant des politiques menées par 
le régime ou soutenant celui-ci, ainsi que des personnes physiques ou 
morales et des entités qui leur sont associées.

A l’annexe i, les mentions correspondant à Emad GHRAiWAti, à 
tarif AKHRAS et à issam ANbOUbA sont remplacées par les données 
suivantes :

Nom

informations 
d’identification 

(date de naissance, 
lieu de naissance, 

…)

Motifs

Emad 
GHRAiWAti

Né en mars 1959, 
à Damas, Syrie

Président de la chambre 
d’industrie de Damas (Zuhair 
Ghraiwati Sons). Apporte un 
soutien économique au régime 
syrien.

tarif AKHRAS Né en 1949, à 
Homs, Syrie

Fondateur du groupe Akhras 
(matières premières, 
commerce, transformation et 
logistique), Homs. Apporte un 
soutien économique au régime 
syrien.

issam ANbOUbA Né en 1949, à 
Lattakia, Syrie

Président de issam Anbouba 
Est. for agro-industry. Apporte 
un soutien économique au 
régime syrien.

b. Une annexe ii est insérée après l’annexe i

Elle comprend une liste des entités qui ont été reconnues comme étant 
des entités associées aux personnes ou entités responsables de la répression 
violente exercée contre la population civile syrienne ou aux personnes et 
entités bénéficiant des politiques menées par le régime ou soutenant 
celui-ci. Une entité inscrite à l’annexe ii peut, dans les deux mois qui 
suivent la date de son inscription, effectuer un paiement au moyen de 
fonds ou de ressources économiques gelés qu’elle a reçus après la date de 
son inscription, pour autant que :

a) ce paiement soit dû en vertu d’un contrat commercial et,

b) les autorités monégasques aient été en mesure de s’assurer que le 
paiement ne sera pas, directement ou indirectement, reçu par une 
personne ou une entité inscrite à l’annexe i ou à l’annexe ii.
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Liste des entités visées à l’annexe ii :

Nom informations d’identification Motifs

1 Commercial bank 
of Syria

- Succursale de Damas, P.O. 
box 2231, Moawiya St., 
Damascus, Syria ;- P.O. box 
933, Yousef Azmeh Square, 
Damascus, Syria ; 
- Succursale d’Alep, P.O. box 
2, Kastel Hajjarin St., Aleppo, 
Syria ; 
SWiFt/biC CMSY SY DA; 
tous les bureaux dans le monde 
[NPWMD] Site web :
http://cbs-bank.sy/En-index.
php
tél. : +963 11 2218890
Fax : +963 11 2216975 
Direction générale :
dir.cbs@mail.sy

banque d’état 
apportant un 
soutien financier 
au régime.

Arrêté Ministériel n° 2011-601 du 27 octobre 2011 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 
2002 portant application de l’ordonnance souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de gel 
des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 rendant 
exécutoire la Convention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux 
procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 portant 
application de l’ordonnance souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative 
aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, 
modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 27 octobre 
2011 ;

Arrêtons :

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté minis-
tériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 susvisé, l’annexe i dudit arrêté est 
modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept octobre 
deux mille onze.

Le Ministre d’Etat,
m. roger.

ANNExE A L’ARREtE MiNiStERiEL N° 2011-601 
DU 27 OCtObRE 2011 MODiFiANt L’ARREtE MiNiStERiEL  

N° 2002-434 DU 16 JUiLLEt 2002 PORtANt APPLiCAtiON 
DE L’ORDONNANCE SOUVERAiNE N° 15.321 DU 8 AVRiL 2002 

RELAtiVE AUx PROCEDURES DE GEL DES FONDS 
AUx FiNS DE LUttE CONtRE LE tERRORiSME.

L’annexe i dudit arrêté est modifiée comme suit :

La mention suivante est ajoutée dans la rubrique «Personnes 
physiques» : 

(a) «ibrahim Awwad ibrahim Ali Al-badri Al-Samarrai [alias 
a) Dr. ibrahim ‘Awwad ibrahim ‘Ali al-badri al-Samarrai ‘, b) ibrahim 
‘Awad ibrahim al-badri al-Samarrai, c) ibrahim ‘Awad ibrahim 
al-Samarra’i, d) Dr. ibrahim Awwad ibrahim al-Samarra’i, e) Abu Du’a, 
f) Abu Duaa’, g) Dr. ibrahim, h) Abu bakr al-baghdadi al-Husayni 
al-quraishi, i) Abu bakr al-baghdadi]. titre : Dr. Adresse : iraq. Date de 
naissance : 1971. Lieu de naissance : Samarra, iraq. Nationalité : 
iraquienne. Renseignements complémentaires : a) dirigeant d’Al-qaida 
en iraq ; b) actuellement en iraq ; c) chargé de gérer et de conduire les 
opérations de grande envergure d’Al-qaida en iraq ; d) principalement 
connu par son nom de guerre (Abu Du’a, Abu Duaa’)».

Arrêté Ministériel n° 2011-602 du 27 octobre 2011 
portant fixation du prix de vente des produits du tabac.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 3.039 du 19 août 1963 rendant 
exécutoire à Monaco la Convention du Voisinage franco-monégasque 
signée le 18 mai 1963 ;

Vu l’article 19 - titre iii - de la Convention ;

Considérant que les dispositions à prendre doivent nécessairement 
sortir leur plein effet avant même leur publication au «Journal de Monaco» 
que dès lors elles présentent le caractère d’urgence visé au 2ème alinéa de 
l’article 2 de la loi n° 884 du 29 mai 1970 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 27 octobre 
2011 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Le prix de vente de certaines catégories de tabacs fabriqués est fixé à 
compter du 17 octobre 2011 ainsi que prévu dans l’annexe du présent 
arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept octobre 
deux mille onze.

Le Ministre d’Etat,
m. roger.

Arrêté affiché à la porte du Ministère d’Etat le 2 novembre 2011.

 


